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29* supplément au tableau général des distances pour la navigation au cabotage.

TORT DE DEPART

ou d’*rriv6*.

CONTREE OU ETAT 
«aquel

appartient le port.

OCEAN OU MER 

auquel
appartient le port.

PORT D’ARRIVEE

ou de départ.

CONTRÉE OU ETAT 
auquel

appartient le port.

OCEAN OU MER 
auquel

appartient le port.

DISTANCES
en

| milles 
; marins.

r — -------------

Première division. (Mer Baltique.)
Néant.

Deuxième division. (Océan Atlantique. — Mer du Nord et Océan Boréaf.)
larry ou Barry-Dock. 
Bayénnc.....................

Angleterre............ . Canal de Bristol....... ’Gan<1 (Sac de)............
France......................... Océan Atlantique. ... 

Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Océan Atlantique. ... 
Manche

Kenitra ou knilra... 
La Laja.......................Bayonne...................... France.........................

Bayonne...................... France......................... Pomarôn ou Pomarâo. 
Dicido..........................Bordeaux..................... France......................

Bordeaux..................... France......................... Granville.....................
Bordeaux..................... ’-’rance.»...................... Kenitra ou Knilra».. 

la Tjija.......................Bordeaux..................... Franco ......................
Bordeaux..................... *•’rance......................... Tonnay-Charente.......
Boulogne..................... France......................... Dieppe".__ ï................
Itou lo g ne..................... France............«........... Manche Par............... ..............
Brest.......................... France......................... Océan Atlantique. ... Saint-Malo...................
Briton-Fèrry................
Biiton-Ferry.......... .

Angleterre... 
\ngleterre..................

Cariai de Bristol.......
Canal de Bristol.......

Lézardrieux.................
Paimpoî.......................

Brilon-Ferry...............
nnsIrn-Urdiales..........

vngletcrrc...................
.spafine...................... Canal de Bristol.......

Rotterdam....*...........
Tnnnay-r.horente . .Caslro-Urdiales.......... spaene......................

1 ,r ’ UJl illliilJI lljliL. « « •
( an Atlantique. ... 
Manche.......... .............Cherbourg................... France......................... Saint-Malo...................

Dicldo..........................
Douvres.......................

■Mingne......................
Angleterre...................
France.........................

Océan Atlantique. ...
•«-die-Calais..............

Sunderland.................
Port-Talbot.................

Hurlair (seine)......... Mnnr.he...................... Swanspa...................
Cand (Sais de)...,... Beleirme .................. Me.r du Nord............ Immtnghain prés

Grimsby ................
Pnri-Talhot ................Iluelva .................... Espagne ................... Océan Atlantique.... 

Océan Atlantique.... 
Océan Atlantique.... 
Manche ...............

Kenitra ou Knilra.... Maroc ....................... Ta laja.......................
La Laja...................... Espagne ................... Lisbonne
Légué" (le) [port de 

Saint-Bricuc). 
Lèzardricux ..............

France ...................... Pahnpnl .....................

France ...................... Manche ................. Pnlmpnl .....................
Nantes ...................... France ...................... Océan Atlantique.... 

Manche __
Rnc.helle (la)..............

Ncwling ................... Angleterre ............... Paimnnî r r,..............
Newling ................... \nglt terre .............. . Manche ................... Délnhnl .....................
Pamllac .................... ralncc ...................... Océan Atlanlinue Rochelle, (la)............
Pomaron ou Pomarflo. •ortugal ................... Océan Atlantique.... 

Océan Atlantique....
Séville .......................

Tomamn ou Pomarâo. ’ortugal ................... Tonnay-Charente ....
Purt-Talbot ............... \nglt terre ................ Canal de Bristol....... , Vannes .......................

Maroc...
Espagne.
Portugal.
Espagne.
France..,

Espagne... 
France...., 
France..... 
Angleterre. 
France...., 
France...., 
France...., 
France...., 
Pays-Bas... 
France....,

Angleterre.
Angleterre.
\ngleterre.
Angleterre

Angleterre 
Espagne . 
Portugal . 
Franco ...

Mer du Nord......... .
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique.
MuuilN................. .
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique.
Manche...............
Manche...................
Manche................. .
Manche............ .
Manche.............. .
Manche................. .
Mer du Nord....... ..
Océan Atlantique,
Manche..................
Mer du Nord..........
Canal de Bristol., 
Canal de Bristol.. 
Mer du Nord.......

France . 
Franco . 
Franco . 
Portugal 
Franco . 
Espagne 
Franco . 
France .

Canal de Bristol... 
Océan Atlantique. 
Océan Atlantique, 
Manche ............ ».

Manche ................. ».
Océan Atlantique....
Manche .....................
Océan Atlantique.... 
Océan Atlantiquo.... 
Océan Atlantiquo.... 
Océan Atlantique..., 
Océan Atlantiquo....

. 538 
040 
SU
au
223
430

1.024
925
122
54

245
150
278
276
395
755
218

87
906
421
450
215

1.060
300
219

24

11
130 
137 
760

78
131 
900 
3C4

Constantinople 

JSénes ............ .

Troisième division. (Mer Méditerranée.
Turquie »............... Mer de Marmara...

Italie ..........................[Méditerranée

Pcrtusola (golfe de la 
Spezia).

Pcrtusola (golfe de la 
Spezia).

Mer Noire. — Mer d’Azqv.)
Italie ................. . Méditerranée

Italie .................. Méditerranée
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

Le ministre du travail.
Vu le décret du 9 septembre 1905, réglant 

Ja répartition du crédit ouvert au budget pour 
^Subventions aux caisses do secours contre le 
çhOniagc involontaire, modifié par les décrets 
des 20 avril 190G. 31 décembre 1906, 3 décem
bre 1908, 28 décembre 1912, 28 Juin 1915,
21 mars 1919, 7 Juillet 1919. 2 mai 1921 et
22 déçeinhrc 1921, et spécialement scs arti
cles 9 10, il 12, 13 et 14;

Vu ravis éÿiis par la commission des cais
ses de cljûmagc dans sa séance du 15 juin 
t922;

Sûr la proposition du conseiller d’Etat, di
recteur du travail.

Arrête: 
Art. 1er. — Le taux des subventions à

allouer, dans les limites déterminées par les 
orficles 9. 10, Il et 12 du décret du 9 sep- 
«tqiqbre 1905, aux caisses de secours contre Te 
/Jjôuwe involontaire par manque de travail, 
DQur t?S indemnités versées par elles au cours 
Ru second sepiesfM de l’année 1921, est fixé 
a 29 u, 100 du montant des Indemnités versées 
par les caisses focales, et à 30 p. 1Q<) du mon
tant des indemnités versdes par les caisses 
lorrcticnnant dans taois départements au

moins et comptant 1,000 membres actifs au 
minimum.

Art. 2. — Le conseiller d’Etat, directeur du 
travail, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au Journal ofltciel et 
au Bulletin du ministère du travail.

Taris, le 2G juin 1922.
Le ministre du travail,

ALBERT PEYRONNET.

MINISTÈRE DE L'HtDIÈNE, DE L’ASSISTANCE 
ET DE LA PRÈVOTANCE SOCIALES

RAPPORT
Xu PRÉSIDENT de la république française

Paris, le 27 juin 1922.

Monsieur le Président,
Le conseil supérieur de l’assistance pu- 

liliquç, dans sa session lie janvier 1921, a 
adopté des conclusions tendant à classer 
aUmtnislrativemcnt la profession d'infir
mière en France, par le moyen :

1° De la création d’un conseil de perfec
tionnement ;

2° De l’institution d’un examen officiel.
Ces conclusions sont le résultat de lon

gues études de personnes compétentes. 
C’est dès 1899 que les philanthropes les 
plus expérimentés en matière d’assistance 
hospitalière ont commencé à se préoccu
per de la question. La guerre <Jg 1914-1918 
a démontré combien elle est d'importance 
vitale pour le pays. Les infirmières impro
visées ont rendu d’inoubliables servwes en 
ces années tragiques, mais «Tes mesures 
doivent être-prises pour préparer et garan
tir l’avenir.

Au surplus, les applications mpdernes de 
l’hygiène sociale — protection du premier, 
âge, prophylaxie aniilubejculQUSè et anti- 
vénérienne, notamment — sont venues ap
porter aux infirmières actuelles un champ 
d'activité élargi. Médecins et hygiénistes 
son! d'accord pour souhaiter qnhme forma
tion professionnelle leur soit imposée, com
prenant d’une part des notions générales 
communes, d’autre part des «mîmlisations 
d’ordre technique, selon chacun# des caté
gories à pourvoir, sans eoitt(d£ir Faptitudd 
morale dont toutes devront faire preuve.

C’est polir répondre à des Besoins nou
veaux que j’ai l’nonneur de soumettre à vq-
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Ire approbation lo projet de décret dont le 
conseil supérieur de l'assistance pu-blimie 
a préparé les données essentielles. Ses dis
positions s’inspirent des réalisations obte
nue^ jusqu’ici partiellement, mais avec un 
plein succès, par plusieurs organisations, 
*0it publiques, soit privées, et tout en res
pectant les situations acquises, elles offrent
aux écoles professionnelles appelées à bé
néficier du nouveau statut des avantages
réels. Les malades et lo public y trouveront
îles garanties sérieuses qui rehausseront
dans l’opinion une profession dont l’Etat
n’a pas lo droit do se désintéresser, car son
exercice intéresse au plus haut degré 1 as
sistance. la prophylaxie, l’hygiène sociale
tout entière.

Veuillez agréer, monsieur lo Président, 
riiommago do mon respectueux dévoue
ment.

Le Ministre de l'hygiène, 
de l'assistance et de la prévoyance sociales.

PAUL STRAUSS.

Le Président do la République française,
Sur le rapport du ministre do l'hygiène, 

rde l’assistance et do la prévoyance so
ciales.

Décrète}
Art. 1er. — 11 est institué des brevets de 

capacité professionnelle permettant de por
ter lo titre d’infirmière diplômée de l’Etat 
français, qui seront délivrés pas le minis
tre do l’hygiène, do l’assistance et de la 
prévoyance sociales aux infirmières hos
pitalières, aux visiteuses d’hygiène so
ciale et aux diverses infirmières à spécia
lité restreinte, puériculture, surveillance 
sanitaire des écoles, hygiène mentale, 
etc., ayant satisfait aux deux conditions 
suivantes :

1° Justification d’un stage reconnu suf
fisant dans une ou plusieurs écoles d’infir
mières professionnelles, soit générales, 
soit spécialisées, ayant au moins deux ans 
de fonctionnement et dont le règlement 
aura été approuvé par arreté flu ministre 
de l’hygiène, flo l’assistance et de la pré
voyance sociales, après avis du conseil do 
perfectionnement cl-après créé. Ces écoles 
devront justifier qu’elles dépendent d’un 
établissement public possédant les servi
ces hospitaliers nécessaires, soit pour l'en
seignement général de la profession, soit 
pour uno ou plusieurs spécialités, ou bien 
qu’elles sont en liaison avec un Ou plu
sieurs établissements, également pourvus 
des services nécessaires, ou enfin que leur 
propre organisation offre des moyens 
tl'éludes pratiques complètement satisfai
sants.

Les écoles privées ont chacune à leur 
tète un comité d’administration ou une 
commission desurveillance dont son rè
glement indiquera la formation.

Ce règlomcnt précisera notamment les 
Conditions de recrutement des élèves, le 
choix (les professeurs ou chargés de cours, 
Ha nature et la durée de la scolarité, la dis
cipline intérieure et l’organisation du pla
cement après la sortie de l’école.

Les écoles spécialisées devront avoir un 
Règlement particulier pour chaque spécia
lité;

2° Examen subi avec succès, devant un 
-Jury constitué A cet effet par arrêté mi
nistériel, suivant un programme préala
blement rédigé par le ministre, après avis

de la section compétente du conseil de 
perfectionnement ci-après institué.

Lo programme devra être uniforme pour 
tous les oxamens du mémo ordre. Les exa
mens n’auront lieu quo dans les villes 
sièges d’une faculté do médecine ou d’une 
université pourvue d’une école de plein 
exercice.

Chaque jury comprendra un délégué 
choisi par le ministre (lo l’hygiène, (1e 
l’assistance et de la prévoyance sociales, 
après avis du préfet du département. Sa 
composition sera déterminéo après avis do 
la section compétente du conseil de per
fectionnement; elle devra comprendre au 
moins pour moitié un ou plusieurs méde
cins, chirurgiens ou pharmaciens représen
tants du corps professoral universitaire, 
un ou plusieurs représentants du "corps 
médical local, une ou plusieurs représen
tantes des écoles d'infirmières et uno in
firmière ou un infirmier en exercice.

Art. 2. —■ Pour chacune des branches 
de la profession indiquée A l’article 1er, lo 
brevet d’infirmière professionnelle fran
çaise donnera droit au port d’un insigne 
particulier dont la description sera dorméo 
dans un arrêté ministériel.

Les administrations hospitalières et les 
organisations de services externes de con
sultations prophylactiques seront invitées 
à choisir do préférenco, autant que leurs 
règlements le leur permettront, un per
sonnel muni d’un do ces brevets et de lui 
assurer, dans la mesure du possible, uno 
situation matérielle et moralo on rapport 
avec la sélection dont il aura été l’objet.

la même recommandation sera adressée 
aux établissements privés subventionnés 
par les- communes, les départements ou 
l'Etat.

*rt. 3. — Un conseil dé (perfectionne
ment des écoles d'infirmières composé de 
ving-cinq membres sera chargé de veiller 
aux modifications et améliorations néces
saires A apporter aux programmés et aux 
diverses parties de l’enseignement (tech
nique et moral). Il sera divisé en deux 
sections ayant mission de donner leur avis 
sur l’organisation et le fonctionnement des 
écoles ressortissant de leur compétence 
respective déterminée par arrêté du mi
nistre et dont les règlements seront sou
mis à l’approbation ministérielle. Les sec
tions donneront également leur avis sur 
la durée minima du stage A exiger des 
candidates au brevet dans chaque catégo
rie professionnelle, colto diuêo ne pouvant 
être inférieure A doux années pour le bre
vet professionnel général

Ce conseil pourra être chargé de répartir 
des bourses d’études provenant do fonda
tions ou de ressources fournies par les 
fonds publics et de distribuer des récom
penses.

Chaque section se compose de douze 
membres dont dix choisis par le ministre, 
un désigné par lo conseil supérieur de 
l’assistance publique et un désigné par le 
conseil supérieur d’hygiène publique de 
France. La première section comprend, en 
outre, un membro désigné par le ministre 
de la guerre comme représentant du ser
vie? de santé militaire» Les pouvoirs de 
tous les membres ont une dorée de troi& 
anij.ét sont renouvelables. Les mandais sont 
gratuits; A 1 expiration du premier man-
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dat, cinq des membres de chaque sectioit 
choisis par le ministre seront élus par l’en
semble des écoles ressortissant à leur sec
tion respective et reconnues dans les con
ditions flo l’article suivant.

Le ministre nommo le président, les pré
sidents do sections et le ou les secrétaires;! 
ccs dormers peuvent êtro pris on dehors 
des vlng'-einq membres; dans ce cas, ils 
fTont que voix consultative.

Art. 4. — L’approbation donnée au règle
ment d’une école (Kinfirmières, sur avis 
conforme de ia section compétente du con
seil de perfectionnement, vaudra recon
naissance administrative de cette école* 
Cette approbation pourra être retiréo sur 
avte conforme (lo la même section en cas 
de mmlUlcation réglementaire non autori
sée ou de fonctionnement défectueux dû
ment constaté; elle cessera rte plein droit 
pour les écoles privées en cas de condam
nation des personnes chargées de leur 
direction pour un des faits visés A l’arti
cle 15 du décret organique du 2 février 
1852. (Incapacités électorales.)

Art. 5. — A titro transitoire, cl sur avis 
conforme du conseil de perfectionnement :

1° Le brevet d’infirmlèro profcssionncllo 
pourra êtro délivré en dehors des condi
tions spécifiées A l’artlclo 1er, aux titulaires 
d’un des diplômes d’inflrmièro ou des cer
tificats de capacité obtenus dans dos écoles 
publiques ou privées, fondées antérieure
ment A la date du présent décret, et re
connues par application de l’article 1 ci- 
dessus.

C» tto dérogation profitera indéfiniment A 
scs bénéficiaires, niais elle no sera plus 
accordée passé lo délai de deux ans à par
tir do ta date du présent décret ;

2° Pour la première fois, les désigna
tions des conseils supérieurs de l’assistanco 
publique et d’hygiène publiquo do Francp 
pour former lo conseil de perfectionne
ment, pourront être faites par leurs sec
tions permanentes»

Ait. 6. — Le brevet de capacité profes
sionnelle pourra également être obtenu 
par des infirmiers. Là où il se présentera 
un assez grand nombre de candidatures 
masculines, une section d’examen pourra 
leur- être particulièrement réservée.

Fait à Paris, le 27 juin 1022.
A. MILLERAND'.

Par le Président de la République t 
Vç ministre de l'hygiène,

Üc Vassislance et de la prévoyance sociales* 
Paul straüss.

r.rratnm ou Journal ojfictel du 9 juin 1922,
arrêté du ministre de l’hygiène portant nomi
nation des membres de la commission du 
cancer : nage 0971, au lieu de : « M. le doc
teur Uerflielot, de l’institut d’hygièno et do 
bactériologie de Strasbourg », lire: « M. lo 
docteur Bcrthclot, de l’institut Pasteur; M. lo 
docteur Borrel, directeur do l’institut d’hv- 
giène et cjp bactériologie de Strasbourg ».

MINISTÈRE DES RIIONS LIBÉRÉES

Le ministre des régions libérées.
Vu l’arrêté en date du 5 mai 1922 Insti

tuant au ministère des réglons libérées uni 
comité consuUaîlf des prestations en nature,»

J




